
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

INCENDIE SUR LE SITE DE L’ENTREPRISE CEREGRAIN A BELLEVILLE-EN-
BEAUJOLAIS - POINT DE SITUATION N°2

Ce samedi 28 janvier 2022, un incendie s’est déclaré sur le site de l’entreprise Cérégrain à
Belleville-en-Beaujolais depuis 08h44 dans un bâtiment de 2000m2 contenant des produits
phyto-sanitaires. Ce site est classé Seveso Seuil Haut. 

100 sapeurs-pompiers et 25 engins du Service Départemental et Métropolitain d’Incendie et
de  Secours  sont  engagés  et  14  gendarmes  nationaux  ont  été  déployés  pour  établir  le
périmètre de sécurité. 

Le COD et le PCO ont été activés à 10h00. 

L’incendie est éteint depuis 12h11. Les sapeurs-pompiers restent mobilisés pour effectuer une
surveillance. 

Les prélèvements de l’air réalisés par le Service Départemental et Métropolitain d’Incendie et
de Secours et ATMO Auvergne-Rhône-Alpes démontrent l’absence de toxicité au-delà d’un
périmètre de 200m2. 
A l’intérieur de ce périmètre, l’ensemble des personnels et riverains concernés par les fumées
dans le  sens Nord-Sud du vent ont reçu un message de consignes par l’intermédiaire du
dispositif FR-ALERT et ont été évacués.

Malgré  les  contraintes  techniques  occasionnés  par  l’incendie,  l’entreprise  Cérégrain  ne
connaîtra pas de chômage technique. 
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